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TITRE PREMIER : DES OFFRES DE PAIEMENT ET DE CONSIGNATION 
« Le paiement n’est pas seulement un devoir pour le débiteur, c’est également un droit ».[footnoteRef:1] [1:  F. TERRÉ, P. SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit Civil. Les obligations, 6ème éd. 1996, Précis Dalloz n° 1250
] 




La possibilité offerte au débiteur de faire recours à la procédure des offres de paiement et consignations est prévue par les dispositions des articles 169 et 170 du Code des Obligations Civiles et Commerciales.
Cette faculté peut présenter un intérêt certain dans plusieurs situations, notamment lorsque le créancier est inconnu ou indéterminé (par exemple dans l’hypothèse d’une succession litigieuse) ou lorsque le créancier est absent ou encore lorsqu’il refuse le paiement parce que le jugeant non conforme aux stipulations contractuelles à l’origine de sa créance. Dans ces hypothèses, le débiteur peut avoir intérêt à se libérer en faisant une offre réelle suivie de consignation si par exemple la créance concerne la livraison de produits périssables ou s’il s’agit d’une dette productive d’intérêts[footnoteRef:2]. [2:  M. L. IZORCHE, Répertoire Civil Dalloz, « Paiement », janvier 2000] 


≈ Droit comparé – Une illustration de l’intérêt pour le débiteur d’avoir recours à la procédure des offres réelles :
« Si le créancier d’aliments refuse le paiement de la pension alimentaire, le débiteur doit recourir aux offres réelles pour échapper au délit d’abandon de famille prévu par l’article 227-3 du code pénal ».
Cour d’Appel – Aix En Provence – 15 mars 1995 – Juris-data n° 044948




ART. 566 - Tout procès verbal d’offres désigne l’objet offert, de manière qu’on ne puisse lui en substituer un autre, et si ce sont des espèces, il en contient l’énumération et la qualité.
Le procès verbal fait mention de la réponse, du refus ou de l’acceptation du créancier, et s’il a signé, refusé ou déclaré ne pouvoir signer.
Si le créancier refuse les offres, le débiteur peut, pour se libérer, consigner la somme ou la chose offerte, en observant les formalités prescrites par l’article suivant.

≈ «Pour que l’offre soit valable, il suffit […]que le procès verbal qui en tient lieu désigne de façon précise l’objet offert, mentionne la réponse du créancier, son refus ou son acceptation, sa signature, son refus de signer ou son incapacité de signer ».
Cour d’Appel de Dakar – Chambre Commerciale – Arrêt n° 387 du 19 octobre 2012 – Société HOLDING BAOBAB ex SATTAR IMMO contre Momar Sourang FAYE

≈ L’offre réelle de paiement n’a aucun effet libératoire en l’absence de consignation conformément à l’article 566 du code de procédure civile.
Cour d’Appel de Dakar – Chambre Commerciale – Arrêt n° 392 du 08 novembre 2012 – Fatou Sèye NDIAYE contre Papa Bouba THIAM
 
≈ L’offre réelle non suivie d’une consignation n’est pas libératoire pour n’avoir pas été faite conformément aux dispositions des articles 566 et 567 du code de procédure civile.
Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar – Jugement n° 131 du 26 janvier 2016 - Société Techno Constructor Industriel dite TCI contre Ndéye Maguette MBOUP


ART. 567 - Il n’est pas nécessaire pour la validité de la consignation qu’elle ait été autorisée par le juge, il suffit :
1°) qu’elle ai été précédée d’une sommation signifiée au créancier et contenant l’indication du jour, de l’heure et du lieu où la chose offerte sera déposée ;
2°) que le débiteur se soit dessaisi de la chose offerte en la remettant dans le dépôt indiqué par la loi pour recevoir les consignations avec les intérêts jusqu’au jour du dépôt ;
3°)qu’il y ait eu procès-verbal dressé par l’officier ministériel, de la nature des espèces offertes, du refus qu’a fait le créancier de les recevoir, ou de sa non-comparution et enfin du dépôt ;
4°) qu’en cas de non-comparution de la part du créancier, le procès verbal du dépôt lui est signifié avec sommation de retirer la chose déposée.
		
≈ Les consignations faites suite à une offre réelle dont le procès verbal ne contient pas la réponse des créanciers, ni n’a été suivi d’une signification avec sommation de retirer les sommes consignées, ne sont pas libératoires au sens des dispositions des articles 169 du code des obligations civiles et commerciales ainsi que celles des articles 566 et 567 du Code de procédure Civile.
Cour d’Appel de Dakar – Arrêt n° 250 du 05 août 2016 – SCI Héritiers Médoune PAYE contre Babacar NDIAYE et 5 autres

≈ N’est pas libéré et reste toujours tenu au paiement, le débiteur qui, devant le refus des offres qu’il a faites, n’a pas consigné la somme due en observant les formalités prescrites par les articles 567 et suivants du code de procédure civile.
Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar – Ordonnance de référé n° 1975 du 16 mai 2011 - La Société Dakaroise Immobilière et d’Habitation, Société Anonyme dite SDIH SA contre La Société NGIAO SARL

≈ À contrario, l’offre de paiement et la consignation faites conformément aux dispositions des articles 566 et suivants du code de procédure civile libèrent le preneur de son obligation de payer le loyer.
Tribunal de Grande instance Hors Classe de Dakar – Ordonnance de référé n° 4978 du 30 novembre 2015 – Issa Malick BA contre Joseph CHAOUL

≈ Le dépôt désigné par la loi pour le dessaisissement de la chose offerte est la Caisse des Dépôts et Consignations conformément aux articles 21 et 22 de la loi n° 2006-03 du 04 février 2006 portant création de ladite structure, lesquelles considèrent comme non libératoire et nulle toute consignation faite contrairement à leurs dispositions. N’est en conséquence pas valable la consignation matérialisée par le dépôt d’un chèque portant le montant de l’offre au niveau du greffe du tribunal régional hors classe de Dakar.
Cour d’Appel de Dakar – Chambre Commerciale – Arrêt n° 387 du 19 octobre 2012 – Société HOLDING BAOBAB ex SATTAR IMMO contre Momar Sourang FAYE

≈ Loi n° 2006-03 du 04 février 2006 portant création de la Caisse des Dépôts et Consignations
Article 21 
« La Caisse des Dépôts et Consignations est chargée de recevoir les consignations de toute nature, en numéraire ou en valeurs, prévues par une disposition législative ou règlementaire ou ordonnées par une décision administrative ou judiciaire ». 
Article 22 
« Les juridictions ou administrations ne peuvent autoriser ou ordonner des consignations auprès de personnes physiques et d’organismes autres que la Caisse des Dépôts et Consignations et autoriser les débiteurs, dépositaires, tiers saisis, à les conserver sous le nom de séquestre ou autrement. Les consignations faites en infraction à ces dispositions sont nulles et non libératoires ». 


ART. 568 - La demande, qui peut être intentée soit en validité soit en nullité d’offres ou de la consignation, est formée d’après les règles établies pour les demandes principales ; si elle est incidente elle l’est par requête.

≈ La validité de l’offre réelle s’apprécie indépendamment de celle de la consignation. N’a pas fait une bonne application de la loi le premier juge qui, pour rejeter la demande en validité a invoqué le défaut de consignation des sommes offertes.
Cour d’Appel de Dakar – Chambre Commerciale – Arrêt n° 387 du 19 octobre 2012 – Société HOLDING BAOBAB ex SATTAR IMMO contre Momar Sourang FAYE	Comment by User: bien


ART. 569 - Le jugement qui déclare les offres valables ordonne, dans le cas où la consignation n’a pas encore eu lieu, que, faute par le créancier d’avoir reçu la somme ou la chose offerte, elle sera consignée, il prononce la cessation des intérêts, du jour de la réalisation.

≈ Nonobstant le fait que la consignation faite par le débiteur soit déclarée non valable, il convient, vu la validité de l’offre, d’ordonner que faute par le créancier d’avoir reçu la somme offerte, celle-ci sera consignée et de dire également que les intérêts cesseront de courir au jour de la consignation.
Cour d’Appel de Dakar – Chambre Commerciale – Arrêt n° 387 du 19 octobre 2012 – Société HOLDING BAOBAB ex SATTAR IMMO contre Momar Sourang FAYE	Comment by User: bien. La jurisprudence se rapporte à l’article


ART. 570 - La consignation volontaire ou ordonnée est toujours à la charge des oppositions, s’il en existe, et en les dénonçant au créancier.

ART. 571 - Le surplus est réglé par les dispositions du code civil relatives aux offres de paiement et à la consignation.
≈ La procédure d’offre de paiement suivie de consignation régit la relation liant un débiteur à son créancier qui refuse de recevoir paiement. A fait une bonne application de la loi, le premier juge qui retient que cette procédure intervient directement entre le débiteur et son créancier et n’est donc pas applicable à une offre faite par un tiers au rapport de créance et par ailleurs soumise à des conditions.
Cour d’Appel de Dakar – Chambre Commerciale, Financière et économique – Arrêt n° 75 du 05 février 2013 - CBAO Groupe Attijawafa Bank contre - SOCOSAC  et Alioune Badara GUEYE

≈ L’offre de paiement ne peut en principe être assortie de conditions. Toutefois il a été jugé par la Cour de Cassation française qu’il pouvait être admis qu’elle contienne des conditions et réserves si celles-ci, sans annihiler les droits des créanciers, traduisent seulement l’intention du débiteur de veiller à la sauvegarde de ses droits. (Ainsi en est-il par exemple du débiteur qui exige une quittance afin de matérialiser le paiement).[footnoteRef:3] [3:  M. L. IZORCHE op. cit., p. 2] 


≈ Droit comparé – Constitue un abus le fait pour le débiteur de recourir à la procédure des offres réelles suivies de consignation alors même que son créancier a manifesté sa volonté de percevoir les sommes dues.
Cass. 2ème civ. 25 octobre 1995, Bull. civ. II n° 252, D. 1995. IR 251


			


TITRE PREMIER BIS : DE LA CESSION VOLONTAIRE DES TRAITEMENTS, SALAIRES ET PENSIONS 
« La cession des rémunérations est un acte volontaire au terme duquel un débiteur consent à un créancier la cession de la portion cessible de ses salaires jusqu’à extinction de sa dette[footnoteRef:4] ». [4:  Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts (extrait) – DGFIP – 08 octobre 2012.] 


ART. 571-1 - Les portions cessibles des traitements, salaires et pensions sont identiquement les mêmes que les portions saisissables établies par l’article 381 du présent Code et les textes particuliers.


≈ Sur ce point, les dispositions de l’article 336 de l’Acte Uniforme portant organisation des Procédure Simplifiées de Recouvrement et des Voies d’Exécution (« Le présent acte uniforme abroge toutes les dispositions relatives aux matières qu’il concerne dans les États parties ».) semblent abroger celles de l’article 381 du code de procédure civile.

≈ Sur la portée abrogatoire de l’article 336 de l’AUPRSVE
Voir l’avis n° 001/2001/EP du 30 avril 2001 par lequel la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage de l’OHADA estime que l’article 35 de l’Acte Uniforme relatif au Droit de l’arbitrage ayant édicté que « le présent Acte Uniforme tient lieu de loi relative à l’arbitrage dans tous les Etats parties », doit être interprété comme se substituant aux lois nationales existantes en la matière sous réserve des dispositions non contraires susceptibles d’exister en droit interne
Une interprétation par analogie des dispositions transitoires de l’AUPRSVE permettrait sans doute d’aboutir à une conclusion similaire[footnoteRef:5], d’autant plus que les dispositions de l’article 177 du même acte uniforme font un renvoi explicite aux lois nationales pour la détermination de la quotité cessible ou saisissable des rémunérations. [5:  « L’article 10 du Traité de l’OHADA : quelle portée abrogatoire et supranationale ? » - Parfait DIÉDHIOU – Revue de Droit Uniforme - 2007] 



Article 177 AUPSRVE
« Les rémunérations ne peuvent être cédées ou saisies que dans les proportions déterminées par chaque État partie […]
Le total des sommes saisies ou volontairement cédées ne peut, en aucun cas, fût-ce pour des dettes alimentaires, excéder un seuil fixé par Chaque État Partie ».

≈ Pour aller plus loin relativement à la portée abrogatoire des actes uniformes et plus spécifiquement à propos des dispositions transitoires desdits actes uniformes cf. « La portée obligatoire des actes uniformes de l’Ohada sur le droit interne des États parties » - Professeur Joseph Issa SAYEGH - revue burkinabé de droit, n° spécial, n° 39-40, p. 51.

≈ En tout état de cause, et en dépit de l’apparente controverse sur l’abrogation  ou la subsistance des dispositions du code de procédure civile relatives aux cessions de rémunération, il et toujours fait référence, au niveau des juridictions, aux dispositions de l’article 381 dudit code pour le calcul de la quotité cessible des traitements, salaires et pension.
			 

ART. 571-2 - La cession volontaire de la partie cessible des traitements, salaires et pensions dus par l’État ou par toute personne physique ou morale, publique ou privée, ne peut être consentie, quels qu’en soient le montant et le bénéficiaire, que par déclaration souscrite par le cédant en sa personne devant le président du tribunal régional du lieu de résidence.
La déclaration doit indiquer le montant et la cause de la dette pour paiement de laquelle la cession est consentie ainsi que le montant de la retenue devant être opérée à chaque paiement du traitement, du salaire ou de la pension cédés. Le cédant doit présenter à l’appui de sa déclaration une attestation du greffier en chef du tribunal régional de son domicile, indiquant s’il existe au greffe un compte de saisie-arrêt concernant le traitement, salaire ou pension cédé et dans l’affirmative pour paiement de quelle créance et pour des prélèvements de quel montant. À peine de nullité de plein droit, la convention de cession de salaire, traitement et pension doit indiquer la référence de cette attestation et le contenu de ces termes.

Relativement à l’assiette pour la détermination de la quotité cessible, on doit noter le caractère désuet ou en tout cas irréaliste des dispositions de l’article 381 du Code de Procédure Civile qui devraient être appliquées. Celles-ci prévoient qu’il doit être déduit de l’assiette, entre autres éléments, toutes les indemnités représentatives de frais. 
Appliquées de manière stricte, ces dispositions réduiraient considérablement l’assiette et rendraient presque impossibles la grande majorité des cessions effectivement autorisées. C’est pourquoi on note un déphasage entre les prescriptions du Code de procédure civile et les pratiques juridictionnelles en la matière qui sont plus souples. Par exemple, dans la pratique du Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, il est permis au cédant d’apporter la justification de « revenus supplémentaires » qui, du moment où ils présentent les caractères de périodicité et de stabilité suffisantes, peuvent être pris en compte afin d’augmenter l’assiette à considérer pour le calcul de la quotité cessible.	Comment by User: commentaire personnel ------------ pertinent

ART. 571-3 - Le greffier en chef du tribunal régional requis par le magistrat qui a reçu la déclaration en fait mention sur registre spécial côté et paraphé par le président de cette juridiction.
	Il délivre au cessionnaire une copie certifiée conforme de la déclaration ainsi enregistrée.
	Il notifie la cession au débiteur cédé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Toutefois lorsque la cession porte sur les traitements, salaires et pensions dus par l’État, la notification est faite au trésorier général par les bordereaux faisant l’objet d’une numérotation annuelle continue envoyée à l’aide d’un cahier de transmission spécialement réservé à cet usage. Une mention de la lettre ou du bordereau reproduit intégralement les dispositions de l’article 571-4 ci après.

ART. 571-4 - La retenue sur les traitements, salaires ou pensions est obligatoirement opérée par le débiteur cédé sur la notification qui lui est faite par le greffier en chef du tribunal régional. Le cessionnaire en perçoit directement le montant à chaque échéance, sur production d’une copie certifiée conforme à la déclaration de cession. En cas de refus du débiteur cédé, celui-ci peut être contraint au paiement des sommes régulièrement cédées par une ordonnance du président du tribunal régional rendue sur requête du cessionnaire, immédiatement exécutoire et non susceptible d’opposition.
	Toutefois, lorsque le débiteur cédé a déjà reçu signification d’une ou de plusieurs saisies arrêts pratiquées antérieurement sur les mêmes traitements, salaires ou pensions, les sommes retenues continuent à être versées par lui entre les mains du Receveur de l’Enregistrement dans les conditions fixées par les articles 387, 390 et 391 du présent Code jusqu’à extinction des causes des saisies arrêts.


ART. 571-5 - S’il existe plusieurs cessionnaires, les sommes retenues jusqu’à concurrence de la portion cessible leur sont versées successivement d’après l’ordre chronologique des notifications de cession au débiteur cédé.
	Entre cessionnaires d’une part et créanciers poursuivants d’autre part, l’ordre est réglé d’après les dates de notification de cession et de signification de saisie-arrêt en commençant par la plus ancienne en date.
	Le droit de préférence des créanciers privilégiés ne s’exerce qu’entre les saisissants conformément aux articles 396 et 541 du Code de Procédure Civile. Il n’est pas opposable aux cessionnaires préférables en date.
	S’il existe de fortes présomptions que la cession a été faite en fraude de ses droits, tout saisissant venant après le cessionnaire et exerçant l’action en annulation peut obtenir du président du tribunal régional, statuant en référé, la suspension des versements directs au cessionnaire et la consignation des retenues par le débiteur cédé entre les mains du greffier en chef du tribunal régional jusqu’à décision définitive sur le fond.
	Lorsqu’un créancier saisissant est antérieur en date à un cessionnaire, lui même antérieur en date à un autre créancier saisissant privilégié préférable au premier, le greffier en chef du tribunal régional leur distribue les fonds retenus dans l’ordre suivant :
1°) le saisissant privilégié pour tout ou partie de sa créance jusqu’à concurrence seulement du montant de la créance du saisissant premier en date ;
2°) s’il y a lieu, le saisissant premier en date pour la partie de sa créance excédant celle du saisissant qui lui est préférable ;
3°) le cessionnaire pour l’intégralité de la créance cédée ;
4°) s’il y a lieu, le saisissant privilégié pour la partie de sa créance excédant celle du saisissant premier en date ;
5°) le saisissant premier en date pour tout ou partie de sa créance selon que celle-ci est inférieure ou supérieure à la créance du saisissant qui lui est préférable.

ART. 571-6 - En cas d’annulation judiciaire de la cession ou de la résiliation amiable par la déclaration du cessionnaire souscrite dans les formes et devant les autorités prévues par l’article 571-2 ou dès après la dernière échéance prévue pour parfaire l’exécution de la cession, le greffier en chef du tribunal régional, d’office ou sur la réquisition justifiée de la partie la plus diligente, procède à la radiation de la mention du registre spécial et en avise immédiatement le débiteur cédé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

ART. 571-7 - Conformément aux articles 401, 402, 654 et 655 du Code de l’Enregistrement, du Timbre et des Hypothèques, tous les actes, décisions et formalités auxquels donnent lieu les cessions volontaires régies par le présent titre sont enregistrés et rédigés sur papier non timbré.





TITRE II : DES VOIES À PRENDRE POUR AVOIR EXPÉDITION OU COPIE D’UN ACTE POUR LE FAIRE RÉFORMER


ART. 572 - Le notaire ou autre dépositaire qui refuse de délivrer expédition ou copie d’un acte aux parties intéressées en nom direct, héritiers ou ayant-droits, y est condamné sur assignation à bref délai donnée en vertu de la permission du président du tribunal.

ART. 573 - Ce jugement est exécuté nonobstant opposition ou appel.

ART. 574 - La partie qui veut obtenir copie d’un acte non enregistré ou même resté imparfait présente la requête au président du tribunal régional, sauf l’exécution des lois et règlements relatifs à l’enregistrement.

≈ La procédure prévue aux dispositions des articles 574 et 575 du code de procédure civile qui visent la délivrance de la copie d’un acte non enregistré ou même imparfait est inadaptée pour prendre la décision ordonnant à un notaire de délivrer une expédition certifiée conforme d’un acte portant statuts d’une société, ladite décision devant, en raison de sa nature, être prise suivant une procédure contradictoire, même à bref délai.
Cour d’Appel de Dakar – Chambre civile et commerciale – Arrêt n° 214 du 06 avril 2001 - Kazem SHARARA contre Me Ndèye Sourang Cissé DIOP

ART. 575 - La délivrance est faite, s’il y a lieu, en exécution de l’ordonnance mise en suite de la requête et il en est fait mention au bas de la copie délivrée.

ART. 576 - En cas de refus de la part du notaire ou dépositaire, il en est référé au président du tribunal régional.


ART. 577 - La partie qui veut se faire délivrer une seconde grosse, soit d’une minute d’acte, soit par forme d’ampliation sur une grosse déposée, présente à cet effet requête au président du tribunal régional. En vertu de l’ordonnance qui intervient, elle fait sommation au notaire pour faire la délivrance à jour et heure indiqués, et aux parties intéressées pour y être présentes ; mention est faite de cette ordonnance au bas de la seconde grosse, ainsi que la somme pour laquelle on peut exécuter, si la créance est acquittée ou cédée en partie.

ART. 578 - En cas de contestation, les parties se pourvoient en référé.

ART. 579 - Celui qui, dans le cours d’une instance, veut se faire délivrer expédition ou extrait d’un acte dans lequel il n’a pas été partie, se pourvoit ainsi qu’il va être réglé.

ART. 580 - La demande à fin de compulsoire est formée par requête d’avocat à avocat ou par citation de partie à partie. Elle est partie à l’audience et jugée conformément à l’article 47 du présent Code sans aucune procédure.

ART. 581 - Le jugement est exécutoire nonobstant appel ou opposition.

ART. 582 - Les procès verbaux de compulsoire ou collation sont dressés et l’expédition ou copie délivrée par le notaire ou dépositaire, à moins que le tribunal qui l’a ordonné n’ait commis un de ses membres ou tout autre juge du tribunal régional, ou un autre notaire.

ART. 583 - Les parties peuvent collationner l’expédition ou copie à la minute dont lecture est faite par le dépositaire ; si elles prétendent qu’elles ne sont pas conformes, il en est référé à jour indiqué par procès-verbal au président du tribunal régional lequel fait la collation ; à cet effet, le dépositaire est tenu d’apporter minute.
	Le frais du procès verbal, ainsi que ceux du transport du dépositaire sont avancés par le requérant.

ART. 584 - Les greffiers et dépositaires des registres publics en délivrent, sans ordonnance de justice, expédition, copie ou extrait à tous requérants à la charge de leurs droits, à peine de dépens et dommages intérêts.

Articles 585, 586 et 587 abrogés par l’article 3 du décret n° 75 – 813 du 21 Juillet 1975




TITRE III : DE QUELQUES DISPOSITIONS RELATIVES À L’ADMINISTRATION PROVISOIRE DES BIENS EN CAS DE DÉCLARATION DE PRÉSOMPTION D’ABSENCE


ART. 588 - Dès la désignation d’un administrateur provisoire par le tribunal régional saisi d’une requête aux fins de déclaration de présomption d’absence, conformément aux dispositions de l’article 17 du Code de la Famille, le greffier en chef de ce tribunal adresse au Procureur de la République une expédition du jugement intervenu.
	Il informe également sans délai le Procureur de la République de la date à laquelle l’administrateur provisoire a déposé l’inventaire des biens appartenant à l’absent présumé conformément à l’article 20 alinéa 1er du Code de la Famille. Si ce dépôt n’est pas intervenu dans les deux mois suivant le jugement qui a désigné l’administrateur provisoire, le ministère public, ou toute personne intéressée, peut requérir du tribunal la désignation d’un autre administrateur provisoire ou celle du curateur aux intérêts absents, après appel en cause de la personne ayant introduit la demande de déclaration de présomption d’absence et de l’administrateur provisoire nommé par le jugement.

≈ En vertu des dispositions de l’article 19 du code de la Famille, l’administrateur provisoire peut être le conjoint resté au foyer, le curateur aux intérêts absents, le mandataire laissé par celui dont on est sans nouvelles ou toute autre personne choisie par le tribunal saisi

≈ Article 20 du Code de la Famille - Obligations et pouvoirs de l’administrateur provisoire 
« Dès son entrée en fonction, l’administrateur provisoire doit établir et déposer au greffe du tribunal de première instance un inventaire des biens appartenant à l’absent présumé. 
Il a pouvoir de faire les actes conservatoires et de pure administration. S’il y a urgence et nécessité dûment constatées, il peut être autorisé à faire des actes de disposition dans les conditions fixées par ordonnance. 
A tout moment, à la requête du ministère public ou de tout intéressé, il peut être procédé, dans les formes suivies pour la nomination, à la révocation et au remplacement éventuel de l’administrateur provisoire. » 
≈ Même lorsque les conditions de délai d’un an exigées par les dispositions de l’article 21 du code de la famille ne sont pas encore remplies au moment du dépôt de la requête pour la déclaration de la présomption d’absence, il convient de désigner la requérante administrateur provisoire des biens de son époux et de déclarer ses enfants soumis au régime de l’administration légale.
Tribunal de Grande Instance de Ziguinchor – Jugement n° 308/2011 du 20 juin 2011


≈ Droit comparé – Il résulte des dispositions combinées des articles 113 et 115 du Code civil que le juge des tutelles a la faculté de désigner, pour administrer les biens du présumé absent, soit un parent ou allié de ce dernier, soit toute autre personne, en fonction des intérêts de l'absent, et qu'il dispose d'un pouvoir souverain pour apprécier s'il doit procéder ou non au remplacement de l'administrateur précédemment désigné.
Cass. 1ère Civ. 17 mars 1987 : Bull. civ. I, n°93, p. 71

≈ Il convient de désigner le frère de l’absent comme administrateur de ses biens, conformément aux dispositions des articles 19 et 20 du code de la famille.
Tribunal de Grande instance Hors Classe de Dakar – Jugement n° 1507 du 05 septembre 2016


ART. 589 - Lorsque l’administrateur provisoire désigné n’est pas le curateur aux intérêts absents, il est tenu, dans les trois premiers mois de chaque exercice suivant la date de son entrée en fonction, de présenter au tribunal régional son compte sommaire de gestion pour l’année précédente et en en faisant dépôt au greffe du tribunal régional. Faute par lui de se conformer à cette obligation, il peut être pourvu à son remplacement, conformément aux dispositions de l’article précédent, et même d’office après conclusions du ministère public. Ses fonctions sont gratuites et il ne peut prétendre qu’au remboursement de ses débours justifiés après l’apurement de son compte annuel par le tribunal.
	Le curateur aux intérêts absents désigné comme administrateur provisoire assure sa gestion, conformément aux dispositions des articles 690 à 728.

ART. 589 - 1 - Il est ouvert au greffe de chaque tribunal régional un contrôle des administrations provisoires des biens des personnes présumées ou déclarées absentes.


TITRE IV : DE L’INTERVENTION EN JUSTICE QUANT AUX DROITS DES ÉPOUX
ART. 590 - Dans les cas prévus par la loi, l’époux qui veut se faire autoriser ou habiliter par justice présente requête au président du tribunal départemental à cet effet en produisant à l’appui de sa demande les justifications nécessaires.
	Lorsque la cohabitation des époux à la résidence choisie par le mari présente un péril grave pour la sécurité de l’épouse ou des enfants mineurs issus du mariage, la femme peut également se faire autoriser par justice à fixer séparément sa résidence et celle de ses enfants.
	En ordonnant la comparution des deux époux conformément à l’article 592, lorsque les faits allégués lui paraissent manifestes et nécessitent une mesure immédiate, le président du tribunal départemental peut autoriser provisoirement la femme à fixer ailleurs sa résidence jusqu’à ce qu’il ait statué sur sa requête.

≈ Le fait pour le mari de passer la nuit avec sa maitresse dans la maison où réside sa femme constitue une violation de l’obligation de fidélité posée par l’article 150 du code de la famille ainsi qu’une atteinte à la psychologie de son épouse, justifiant l’autorisation pour celle-ci à fixer sa résidence hors du domicile conjugal
Tribunal d’Instance de Ziguinchor – Jugement n°668 du 22 avril 2016

≈ Les menaces émanant de son époux ainsi que des membres de la famille de ce dernier, pouvant aboutir à une atteinte à l’intégrité physique de l’épouse justifient qu’elle soit autorisée par le tribunal à quitter le domicile conjugal initialement fixé par le mari en attendant le prononcé du divorce.
Tribunal d’Instance de Guédiawaye – Ordonnance n° 192 du 28 avril 2014

ART. 591 - Si l’un des époux ne se trouve pas en état de manifester sa volonté en raison de son incapacité, de son absence présumée ou déclarée, de son éloignement ou de toute autre cause, l’autre époux présente requête au président du tribunal départemental en justifiant des causes qui font obstacle à la manifestation de la volonté de son conjoint et de la nécessité de l’autorisation ou de l’habilitation sollicitée.

≈ La représentation entre époux trouve son siège dans le code de la famille au niveau des dispositions de l’article 372 qui font un renvoi aux dispositions des articles 590 à 592 du présent code.

Article 372 du code de la Famille :
« Un époux peut donner mandat à l’autre de le représenter dans l’exercice des pouvoirs que le régime matrimonial lui attribue.
Si l’un des époux se trouve hors d’état de manifester sa volonté, l’autre peut se faire habiliter par justice à le représenter en tout ou partie dans l’exercice des pouvoirs résultant du régime matrimonial. Pour cette habilitation judiciaire, il est fait application des articles 590 à 592 du Code de Procédure Civile.
À défaut de mandat ou d’habilitation par justice, les actes faits par un époux en représentation de l’autre ont effet à l’égard de celui-ci suivant les règles de la gestion d’affaires ».

≈ Pour les actes nécessitant le consentement des deux conjoints et dans l’hypothèse où l’un des conjoints est dans l’impossibilité de manifester sa volonté, l’autre époux peut être autorisé ou habilité par le juge aux affaires familiales à représenter l’époux défaillant ou même à agir seul.
Fréderic ARCHER – Droit Civil, Éditions du CNFPT, 2003

ART. 592 - En recevant la requête, le président du tribunal départemental adresse au demandeur les observations qu’il estime opportunes. Si le demandeur maintient sa requête, le juge ordonne que les époux comparaissent au jour et à l’heure qu’il indique et fait, en même temps, convoquer le défendeur.
	Quand le défendeur réside dans un autre ressort judiciaire, le président du tribunal départemental donne commission rogatoire au magistrat compétent pour qu’avis de la demande soit donné à l’autre époux et que ses observations soient recueillies. Dès réception du procès verbal d’exécution ou de l’avis que le demandeur n’a pu être touché, le président du tribunal départemental convoque les parties au jour et à l’heure qu’il indique.
	À l’audience fixée, le juge peut, avant de rendre sa décision, prescrire, conformément aux articles 7 et 9 du présent Code, toutes mesures d’information qu’il croit utile tout en ordonnant les mesures provisoires nécessaires.
Les jugements d’autorisation et d’habilitation visés aux articles précédents fixent les conditions auxquelles l’exécution de leur décision est subordonnée ainsi que l’étendue de l’autorisation ou du pouvoir de représentation accordé.
La procédure se déroule dans le cabinet du juge en audience non publique, même pour le prononcé du jugement.

ART. 593 - Faute par l’un des époux de remplir son obligation de contribuer aux charges du mariage dans les conditions prévues par la loi, l’autre époux peut obtenir du tribunal départemental l’autorisation de saisir-arrêter et de toucher dans la proportion de ses besoins une part du salaire, du produit du travail ou des revenus de son conjoint. Lorsque la saisie-arrêt doit porter sur des traitements, salaires ou pensions payés au conjoint défendeur, le greffier en chef du tribunal départemental requiert du greffier du tribunal régional du domicile dudit défendeur, une attestation indiquant s’il existe à son greffe un compte de saisie-arrêt concernant ces traitements, salaires et pensions, et, dans l’affirmative pour paiement de quelle créance et pour des prélèvements de quel montant.
	Quel que soit le taux de la demande, le président du tribunal départemental convoque les époux conformément aux dispositions de l’alinéa 3 de l’article 2.
	Les époux doivent comparaitre en personne sauf empêchement  absolu et dûment justifié.
	Le jugement rendu est exécutoire par provision, nonobstant opposition ou appel.
	La signification de ce jugement au conjoint et aux tiers saisis par l’époux qui en bénéficie vaut attribution à ce dernier, sans aucune procédure, des sommes dont la saisie est autorisée.
	En tout temps, et même lorsqu’il est devenu définitif, le jugement peut être modifié à la requête de l’un ou de l’autre époux quand cette modification est justifiée par un changement dans leurs situations respectives.

≈ Le montant proposé par le mari au titre de la contribution aux charges du ménage se doit d’être en raisonnable proportion avec ses revenus et doit permettre de satisfaire les besoins de la famille en nourriture.
Tribunal d’instance de Ziguinchor – Jugement n°157 du 08 juillet 2016
		
≈ L’époux n’ayant pas rapporté la preuve d’avoir pourvu convenablement aux besoins de sa famille a violé l’obligation mise à sa charge en vertu des dispositions de l’article 375 du code de la famille et doit par conséquent être condamné à verser mensuellement une somme déterminée par le juge, conformément aux dispositions de l’article 593 du code de procédure civile.
Tribunal d’Instance Hors Classe de Dakar – Jugement n° 2856 du 06 décembre 2016

≈ Le tribunal tient compte du montant de la rémunération de l’époux déterminé par son bulletin de salaire pour fixer la part contributive qu’il devra verser mensuellement.
Tribunal d’Instance Hors Classe de Dakar – Jugement n° 854 du 30 mars 2016

≈ L’époux ayant décidé de répudier son épouse et de ne plus pourvoir aux besoins de la famille met ainsi en péril ses intérêts et doit être condamné au versement d’une somme fixée par Tribunal au titre de la contribution aux charges du ménage.
Tribunal d’Instance Hors Classe de Dakar – Jugement n° 829 du 25 mars 2014

≈ Le fait d’avoir des moyens limités n’exonère pas le mari de l’obligation de contribuer aux charges du ménage qui pèse sur lui. Toutefois il est tenu compte de la situation de retraité de l’époux ainsi que des charges qui pèsent sur lui pour fixer la somme qu’il doit verser pour l’entretien de son épouse.
Tribunal d’Instance Hors Classe de Dakar – Jugement n° 854 du 23 mars 2015

≈ Il est tenu compte des charges et des besoins de l’épouse et de ses enfants mineurs ainsi qu’au métier de l’époux pour fixer sa part contributive aux charges du ménage.
Tribunal d’Instance Hors Classe de Dakar – jugement n° 831 du 16 mars 2016.
Dans le même sens, le tribunal a tenu compte des besoins nutritionnels de l’enfant âgé de deux ans ainsi que de l’emploi de l’époux qui était militaire.
Tribunal d’Instance Hors Classe de Dakar – jugement n° 822 du 16 mars 2016

≈ Le jugement rendu en application des dispositions de l’article 593, alinéa 3 du code de procédure civile étant exécutoire par provision, il est superfétatoire d’ordonner l’exécution provisoire en matière de contribution aux charges du ménage.
Tribunal d’Instance de Dakar – jugement n° 831 du 16 mars 2016


TITRE V : DES SÉPARATIONS DE BIENS

ART. 594 - Lorsque les époux sont soumis à un autre régime matrimonial, aucune demande en séparation de biens ne peut être formée sans autorisation donnée par le président du tribunal régional sur la requête qui lui est présentée à cet effet. Avant de donner l’autorisation, le président peut néanmoins faire les observations qui lui paraissent convenables.

ART. 595 - Le greffier du tribunal inscrit sans délai dans un tableau placé à cet effet dans l’auditoire, un extrait de la demande en séparation, lequel contient :
1°) la date de la demande
2°) les nom, prénoms, profession et demeure des époux ;
3°) s’il y a lieu, les nom et demeure de l’avocat constitué qui est tenu de remettre à cet effet ledit extrait au greffier dans les trois jours de la demande.




ART. 596 - Le même extrait est inséré, à la poursuite de la femme, dans l’un des journaux qui s’impriment dans le lieu où siège le tribunal ; et s’il n’y en a pas, dans l’un de ceux établis dans le territoire.
Il est justifié de l’insertion par un exemplaire du journal, portant la signature de l’imprimeur.

ART. 597 - Il ne peut être, sauf les actes conservatoires, prononcé sur la demande en séparation aucun jugement qu’un mois après l’observation des formalités ci-dessus prescrites et qui seront observées à peine de nullité, laquelle peut être opposée par le mari ou par ses créanciers.

ART. 598 - L’aveu du mari ne fait pas preuve, lors même qu’il n’y a pas de créanciers.

ART. 599 - Les créanciers du mari peuvent, jusqu’au jugement définitif, sommer l’avocat de la femme par acte d’avocat à avocat, ou la partie elle même par exploit d’huissier, de leur communiquer la demande en séparation et les pièces justificatives, même intervenir pour la conservation de leurs droits.

ART. 600 - Un extrait du jugement de séparation contenant la date, la désignation du tribunal où il a été rendu, les nom, prénoms, profession et demeure des époux, est exposé pendant un an au tableau d’affichage du tribunal régional et dans la principale salle de la maison commune du domicile du mari.

ART. 601 - Lorsque l’un des époux est négociant, un extrait du jugement de séparation est, à la diligence de la femme, publié par extraits dans les conditions prévues à l’article 596 et transcrit au registre du commerce.

≈ Extrait de l’article 52 de l’Acte Uniforme portant sur le Droit Commercial Général – Mentions modificatives et complémentaires
«  Si la situation de l’assujetti subit ultérieurement des modifications qui exigent la rectification ou le complément des énonciations portées au Registre du Commerce et du Crédit mobilier, il doit formuler, dans les trente (30) jours de cette modification, une demande de rectification ou de mention complémentaires.
Toute modification concernant notamment l’état civil, le régime matrimonial, la capacité et l’activité de l’assujetti personne physique ou encore toute modification concernant le statut des personnes morales assujetties à l’immatriculation doit être mentionnée au Registre du Commerce et du Crédit mobilier… »

ART. 602 - Les formalités d’affichage, de publicité et de transcription ayant été préalablement remplies, la femme doit, à peine de nullité de la décision, commencer l’exécution dans le mois du prononcé.

ART. 603 - Les créanciers du mari ne sont plus reçus à se pourvoir par tierce-opposition contre le jugement de séparation après l’expiration du délai d’un an à compter de l’accomplissement de la dernière en date des formalités prévues aux articles 600 et 601.

ART. 604 - La renonciation de la femme à la communauté est faite au greffe du tribunal saisi de la demande de séparation.




TITRE VI : DES COMPTES OUVERTS AU NOM DES GREFFIERS EN CHEF DANS LES ÉCRITURES DU TRÉSORIER GÉNÉRAL

Les dispositions des articles 605 à 611 sont abrogées par celles de la loi n° 2006-03 du 04 janvier 2006 portant création d’un établissement public à statut spécial dénommé « Caisse des Dépôts et Consignations » ainsi que celles du décret n° 2007-1517 du 13 décembre 2007 relatif aux ressources de la Caisse de dépôt et consignations.

Article 35 de la loi n° 2006-03
« Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente loi. 
La présente loi sera exécutée comme loi de l’État ». 

Article 17 de la loi n° 2006-03
« La Caisse des Dépôts et Consignations est chargée d’assurer dans les conditions fixées par décret : 
-les dépôts de fonds effectués par les notaires, administrateurs et mandataires judiciaires, en exécution des dispositions législatives ou règlementaires en vigueur ;
- les dépôts de fonds des greffiers des tribunaux en exécution des dispositions du Code de procédure civile, sous réserve des sommes nécessaires aux opérations de gestion ». 

 
Article premier du décret n° 2007-1517 du 13 décembre 2007
« Les dépôts de la Caisse Nationale d’épargne, du fonds national des retraites, les fonds des notaires, les fonds des greffes, ainsi que les cautions, les retenues opérées à la suite de saisies arrêts, les consignations diverses décrites dans les écritures du Trésor Public sont transférés à la Caisse des Dépôts et Consignations ».

ART. 605 - Pour retracer les mouvements de son compte ouvert dans les écritures du trésorier général, il est tenu par le greffier en chef de chaque juridiction un livre de détail par compte et un livre centralisateur.
Ces livres sont constitués par des registres établis sur papier libre, côtés et paraphés par le président de la juridiction.

ART. 606 - Le livre de détail par compte est tenu à raison d’une double page par compte particulier avec l’indication :
1°) du nom de la personne au profit de qui les sommes sont mises en dépôt ;
		2°) de la décision ordonnant le versement ;
		3°) du bordereau de versement afférent
		4°) du numéro de la quittance constatant le versement ;
		5°) de la décision ordonnant le retrait avec l’identité du bénéficiaire ;
		6°) du bordereau autorisant le retrait et de son visa pour exécution ;
7°) du reçu délivré par le bénéficiaire ou du procès verbal en tenant lieu ou, en cas de virement de sommes au compte ouvert à un autre greffier en chef, de la quittance par duplicata.
	Chaque compte particulier porte un numéro d’ordre, donné à partir du numéro 1 au fur et à mesure de l’ouverture des comptes. Ce numéro d’ordre doit être obligatoirement reproduit sur toute la pièce afférente au fonctionnement du compte.

ART. 607 - Pour permettre de connaître à tout instant la situation du compte du greffier en chef dans les écritures du trésorier général, le livre centralisateur comporte, pour chacune de ses pages, cinq colonnes relatant :
· la première, la date de chaque opération ;
· la seconde, la référence du compte particulier que concerne chaque opération ;
· la troisième, la somme entrée en compte, s’il s’agit d’un versement ;
· la quatrième, la somme sortie du compte, s’il s’agit d’un retrait ;
· la cinquième, la balance du compte après la passation de chaque opération.

ART. 608 - La partie versante doit, préalablement à tout paiement, se présenter au greffier en chef porteur de la décision judiciaire prescrivant le versement.
	Le greffier en chef ouvre un compte particulier dans son livre de détail par compte et en reporte la référence sur un bordereau de versement qu’il établit et signe en y faisant mention du nom de la partie versante, de celui de la partie bénéficiaire et de la décision ordonnant le versement.
	La partie versante effectue son paiement au guichet du comptable subordonné du trésorier général dans le ressort duquel se trouve le siège de la juridiction dont le greffier en chef a établi le bordereau de versement.
	 Le comptable du trésor lui en délivre quittance originale numérotée portant référence du compte particulier, le nom de la partie civile versante et l’objet du versement. Il adresse le duplicata de ladite quittance au greffier en chef intéressé qui porte référence au livre du détail par compte et au livre centralisateur.

ART. 609 - Lorsqu’une décision judiciaire prescrit un retrait de fonds au profit d’une personne désignée, le greffier en chef prépare un bordereau de retrait sur lequel est fait référence du numéro de compte particulier avec indication de la décision ordonnant le retrait et la désignation de la personne bénéficiaire. Il joint au bordereau la grosse de la décision et les actes ou pièces établissant qu’elle est exécutoire et en fait présentation au président de la juridiction qui peut se faire produire toutes autres justifications qu’il estimerait utiles à cet égard.
	S’il estime établi le caractère exécutoire de la décision, le président de la juridiction vise le bordereau de retrait pour exécution. Sa décision n’est susceptible d’aucun recours.

ART. 610 - Dès le visa pour exécution du bordereau de retrait, le greffier en chef, après avoir avisé la personne bénéficiaire, le transmet au Receveur Général du Trésor. Ce dernier procède au règlement des sommes dues et en avise le greffier en chef.

ART. 611 - Le livre de détail par compte et le livre centralisateur doivent être conservés au rang des archives du greffe de la juridiction pendant un délai de dix années à compter de la date de la dernière opération qui s’y trouve portée.
	Toutes les pièces afférentes au mouvement des comptes particuliers sont classées sous dossier portant référence de chaque compte et conservées pendant dix années à compter de la clôture de chaque compte.
	Le Procureur de la République contrôle et vise les livres de détail par compte et les livres centralisateurs des greffiers en chef des juridictions de son ressort au moins deux fois par an dans le premier mois de chaque semestre.
	Le procureur général vise au moins une fois par an le livre de détail par compte et le livre centralisateur du greffier en chef de la Cour d’appel.
Les formalités prévues au présent titre ont lieu sans frais.


	Appréciation
	Note

	Travail fouillé, sérieux, grand effort de recherche et de collecte de jurisprudence. Vous soulevez des problématiques que vous analysées. Ensemble très satisfaisant.
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